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Hydro-Québec



Requête R-3455-2000

RÉPONSES AUX QUESTIONS DE LA RÉGIE

QUESTION 1


Référence : 
HQD-1, Document 1


Page 1, lignes 25-26


Page 3, lignes 8-12

Préambule :
« En début d’année 2000, Hydro-Québec a analysé la situation et en est arrivée aux conclusions suivantes : »


« De plus, les consultations qui se sont échelonnées sur plusieurs mois directement avec les associations des clients visés, à savoir l’AQCIE et l’AIFQ, ont permis tout récemment aux deux parties d’arriver à un consensus sur les prix et les modalités d’application, dont l’essentiel se retrouve dans le règlement tarifaire (pièce HQD-3, Document 2). »

Demande 1.1:

1.1 Vu l’article 25 de la Loi sur la Régie de l’énergie, quels sont les faits qui  ont  empêché  Hydro-Québec  d’introduire  sa demande avant le 24 novembre 2000 où  elle  sollicite  une décision provisoire avant le 1er décembre 2000.

RÉPONSE 1.1 :


Lors de la Commission de l’économie et du travail tenue en janvier 2000, Hydro-Québec s’est engagée à étudier des solutions dans le but de maintenir la position concurrentielle des grands industriels québécois. En ce sens, un processus de consultations auprès du producteur et des associations de clients (AQCIE et AIFQ) fut entamé afin d’élaborer les principes sous-jacents au programme de remplacement du programme de puissance interruptible venant à échéance le 30 septembre 2000. Cette décision traduisait la volonté d’Hydro-Québec de répondre aux attentes de la clientèle et aux besoins du producteur. 

Les changements rapides et profonds des marchés de l’énergie ont compliqué la tâche de définir des termes et conditions qui soient acceptables pour les clients tout en offrant au producteur un produit dont les caractéristiques justifient le prix offert. De multiples consultations et échanges ont donc suivi afin de finaliser et d’optimiser les termes et conditions tarifaires applicables au nouveau programme de puissance interruptible, et malgré nos efforts, ce processus a nécessité des délais qui nous ont empêché de déposer notre requête plus tôt.

Par ailleurs, cette consultation a permis à Hydro-Québec de présenter un dossier complet à la Régie, endossé par les associations de clients, afin d’alléger et d’assurer le bon déroulement du processus réglementaire. De plus, il nous est apparu préférable de déposer un dossier, même tardif, plutôt que de priver nos clients industriels de rabais qui contribuent à leur position concurrentielle.

Demande 1.2 :
Dans quelle mesure ces faits sont-ils constitutifs d’une urgence exceptionnelle et imprévisible ?

RÉPONSE 1.2 :


Hydro-Québec ne définit pas le contexte décrit à la réponse 1.1 comme étant une urgence exceptionnelle ou imprévisible.

Question 2


Référence :
HQD-1, Document 1


Page 2, lignes 1 – 21;


HQD-1, Document 2


Pages 1 et 2

Demande 2.1 :
Est-ce que le recours à ce programme dès 2000-2001 est nécessaire pour pallier à une capacité insuffisante pour satisfaire les besoins énergétiques de la clientèle du Distributeur (demande de pointe) ?  Si non, veuillez  préciser l’année à partir de laquelle ce programme serait requis pour satisfaire la demande de pointe.

RÉPONSE 2.1 :

Non. Tel que mentionné à la ligne 28 de la pièce HQD-1, Document 1, page 2, le programme de puissance interruptible II offre une flexibilité accrue au producteur en matière de sources d’approvisionnement et n’est donc pas justifié par les besoins énergétiques de la clientèle du distributeur. 

Par ailleurs, Hydro-Québec ne peut préciser pour l’instant l’année à partir de laquelle un programme de puissance interruptible sera requis pour satisfaire les besoins des clients québécois. Le cas échéant et en vertu de l’article 72 de la Loi sur la Régie de l’énergie, le distributeur en fera mention dans son plan d’approvisionnement.

QUESTION 3


Référence : 
Demande d’approbation de nouvelles dispositions tarifaires applicables au programme de puissance interruptible II


Page 2, allégué 7


Voir aussi HQD-1, Document 1, pages 2, 9, 10, 15, 17 et 18

Préambule :
« Suite à des consultations avec l’Association québécoise des consommateurs industriels d’électricité ( AQCIE) et l’Association des industries forestières du Québec (AIFQ), la demanderesse a conclu à l’intérêt de la clientèle visée pour un nouveau programme de puissance interruptible ; »

Demande 3.1 :
Veuillez indiquer quelle est la clientèle capable d’utiliser le nouveau programme.

RÉPONSE 3.1 :


Les clients susceptibles d’adhérer au nouveau programme de puissance interruptible II sont les clients de Grandes entreprises qui se retrouvent dans les secteurs d’activité présentés à la pièce HQD-1, Document 1, page 8.

Demande 3.2:
Est-ce que chacun des clients inclus dans la question 3.1 aurait la possibilité de faire une offre dans le cadre du nouveau programme ?
RÉPONSE 3.2 :

Oui. Dans la mesure où il est admissible en vertu du domaine d’application à l’article 221.1 de la pièce HQD-3, Document 2, tout client qui participait ou non au programme de puissance interruptible prenant fin le 30 septembre 2000 peut faire une offre dans le cadre du nouveau programme de puissance interruptible II.

Demande 3.3 :

Est-ce que la clientèle visée par le bloc de 420 MW en vigueur jusqu’au 30 septembre 2002, aurait également la possibilité de faire une offre dans le cadre du nouveau programme ?  Si oui, quand et de quelle façon ?

RÉPONSE 3.3 :


Puisque le programme de puissance interruptible II ne s’applique qu’aux abonnements qui ne sont pas engagés en vertu de l’ancien programme de puissance interruptible présenté à la section X du Règlement no 663 d’Hydro-Québec (article 221.1 de la pièce HQD-3, Document 2), les clients constituant le bloc de 420 MW ne pourront faire une offre avant le 30 septembre 2002. Comme les clients ne s’engagent que pour une année de référence, la même procédure d’offres s’appliquerait à tous les adhérents potentiels.

QUESTION 4
Référence :  
HQD-1, Document 1


Page 17, lignes 5-9

Préambule :
« Comme la puissance interruptible des clients est achetée par le Producteur pour en tirer avantage, c’est ce dernier qui en assume les frais (rabais fixes et variables) et aucun coût n’en résulte pour le Distributeur.  Dans ce contexte, le programme de puissance interruptible n’a aucun impact tarifaire sur les Distributeur.  »

Demande 4.1 :

En résultera-t-il un coût ou un impact tarifaire pour le transporteur ?

RÉPONSE 4.1 :


L’application du nouveau programme de puissance interruptible II ne nécessitera aucun équipement de transport additionnel et n’occasionnera aucun coût supplémentaire pour le transporteur. De plus, les prévisions des besoins de la charge locale ne seraient pas modifiées par ce nouveau programme. L’impact tarifaire pour le transporteur est donc nul.

QUESTION 5
Référence :
Demande d’approbation de nouvelles dispositions tarifaires applicables au programme de puissance interruptible II


Page 3, allégué 10

Préambule :
« les prix d’achat proposés pour ce nouveau programme de puissance interruptible II reflètent l’offre consentie par le fournisseur d’électricité de même que l’acceptation des associations des clients potentiels pour l’année de référence allant du 1er décembre 2000 au 30 novembre 2001 ; »

Demande 5.1 :
Veuillez expliquer le choix des dates du 1er décembre au 30 novembre pour l’établissement de l’année de référence.

RÉPONSE 5.1 :

D’une part, l’établissement d’une année de référence du 1er décembre au 30 novembre permet de faire concorder le début de l’application du programme de puissance interruptible II avec le début de la période d’hiver tel que défini dans le Règlement no 663 d’Hydro-Québec. D’autre part, elle permet d’inclure quatre mois d’hiver consécutifs et facilite l’évaluation des besoins de puissance pour l’ensemble de l’année de référence, les besoins étant plus importants l’hiver.

Demande 5.2 :

Veuillez préciser quelles seraient les conséquences sur les termes et conditions tarifaires du nouveau programme de puissance interruptible II du choix d’une année de référence différente (ex. : du 1er janvier 2001 au 31 décembre 2001 ; du 1er avril 2001 au 31 mars 2002).

RÉPONSE 5.2 :


Si l’année de référence était reportée, cela entraînerait le retrait du programme par Hydro-Québec.

QUESTION 6
Référence :
Demande d’approbation de nouvelles dispositions tarifaires applicables au programme de puissance interruptible II.


Page 3, allégué 14.

Préambule :
« Pour les raisons ci-haut exposées, dans l’intérêt des clients visés comme dans son propre intérêt et compte tenu de l’absence d’impact tarifaire sur l’ensemble de la clientèle réglementée, la demanderesse demande à la Régie d’approuver, par une décision à être rendue avant le 1er décembre 2000, l’introduction provisoire du nouveau programme de puissance interruptible II, à compter du 1er décembre 2000, selon les termes et modalités et aux prix proposés la pièce HQD-3, Document 2, et ce jusqu’à la décision finale à être rendue sur la présente demande ; »

Demande 6.1 :

Quel serait, le cas échéant, le préjudice et qui le subirait, advenant un refus par la Régie d’autoriser l’introduction provisoire du nouveau programme ?

RÉPONSE  6.1 :


Un refus par la Régie d’autoriser l’introduction provisoire du nouveau programme de puissance interruptible ou le choix d’une date tardive d’entrée en vigueur aurait pour conséquence de remettre en question l’existence même du programme de puissance interruptible pour l’année de référence allant du 1er décembre 2000 au 30 novembre 2001. Ceci impliquerait une perte de flexibilité pour le producteur et une perte de compétitivité des clients désirant adhérer à ce programme. À terme, pour le distributeur, l’absence d’un programme de puissance interruptible pourrait conduire à une perte d’intérêt des clients pour ce genre de programme alors que ceux-ci ont consenti des efforts par le passé pour rendre interruptibles leurs procédés de fabrication. L’existence même d’un parc d’interruptible opérationnel pourrait être ainsi compromis, ce qui limiterait l’accès du distributeur à des sources d’approvisionnement variées.

QUESTION 7


Référence :

Demande d’approbation de nouvelles dispositions tarifaires applicables au programme de puissance interruptible II.


Page 3, allégué 12

Préambule :
« En conséquence de ce qui précède, la demanderesse propose, dans les modalités  d’application de son nouveau programme de puissance interruptible II, l’entrée en vigueur des ententes avec les  clients dès le 1er décembre 2000, afin de mettre à la disposition des clients visés tout le potentiel de réduction de facture de 9,5 M$ pour l’année de référence 2000-2001, le tout tel qu’il appert de ladite pièce HQD-3, Document 2 ;  »

Demande 7.1:

Dans l’hypothèse où la Régie accueillerait la demande d’Hydro-Québec pour l’introduction provisoire du nouveau programme, veuillez indiquer si les ententes avec les clients feront mention expresse qu’elles sont conclues sous toute réserve de la décision finale qui sera éventuellement rendue par la Régie et que leurs termes, conditions et/ou effets sont donc susceptibles d’être révisés, modifiés ou annulés en conséquence, en tout ou en partie, rétroactivement à la date de prise d’effet de la décision de la Régie sur la demande d’introduction provisoire.

RÉPONSE 7.1 :

Les ententes avec les clients feront mention expresse qu’elles sont conclues sous toute réserve de la décision finale de la Régie.

En ce qui concerne leurs termes, conditions et/ou effets, nous supposons qu’ils seront modifiés de façon prospective à la date de prise d’effet de cette décision. Nous ne pensons pas qu’il soit souhaitable, ni même faisable, de réviser ou de modifier rétroactivement les conditions et rabais octroyés puisque le client aura déjà mis à la disposition d’Hydro-Québec sa puissance interruptible pour laquelle il s’est engagé dès l’entrée en vigueur de l’entente conformément à la décision provisoire de la Régie et ceci, en fonction des paramètres économiques déjà approuvés.

Demande 7.2:

Veuillez indiquer quels mécanismes et/ou procédures seront mis en place pour permettre l’application des ajustements rétroactifs qui pourraient résulter, le cas échéant, de la décision finale de la Régie.

RÉPONSE 7.2 :


Hydro-Québec n’entrevoit aucune application rétroactive de la décision finale de la Régie.

8 décembre 2000

HQD-4, Document 1



Page 13 de 13

